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Le Regroupement des organismes environnementaux en énergie (ROEÉ) a été créé par ses organismes membres à l’automne 1997 afin de les représenter devant la Régie de l’énergie. Le ROEÉ compte actuellement six organismes membres, soit ENvironnement JEUnesse (ENJEU), la Fédération québécoise du canot et du kayak (FQCK), Greenpeace, le Mouvement Au Courant, le Regroupement pour la surveillance du nucléaire et Nature Québec / UQCN. Les interventions du ROEÉ reposent sur les principes et objectifs suivants:

1. La protection de l'environnement et du patrimoine naturel ainsi que la conservation des ressources naturelles du Québec;

2. L'équité sociale aux niveaux intra et inter-générationnels;

3. La fourniture de services énergétiques au plus bas coût social et environnemental à long terme;

4. La primauté de la conservation et de l'efficacité énergétique sur toute autre forme de production d'énergie;

5. La réduction de la consommation d'énergie ainsi que des émissions de gaz à effet de serre;

6. La primauté des nouvelles formes d'énergie renouvelables sur les énergies conventionnelles;

7. L'application de mécanismes transparents et démocratiques à l'intérieur des processus de prise de décision;

8. La maximisation de l'éducation et de la participation du public quant aux questions énergétiques et leurs impacts.

Les six groupes membres du ROEÉ représentent plus de 35 000 membres individuels au Québec. Les six groupes membres du ROEÉ ont également comme membres 240 organisations qui représentent à leur tour plusieurs milliers de membres individuels.
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1. INTRODUCTION

Le présent dossier est la première cause tarifaire à intégrer l’approbation du Plan global en efficacité énergétique (PGEÉ) d’Hydro-Québec. Conséquemment, le présent mémoire est séparé en deux partie. La première partie traite du PGEÉ d’Hydro-Québec, et la seconde aborde la question de la tarification incitative que nous avions traitée lors du dernier dossier tarifaire (R‑3579-2005).

1.1 STRUCTURES TARIFAIRES
Dans le dossier R-3579-2005, le ROEÉ a abordé la proposition de hausses différenciées des composantes des tarifs afin de mieux refléter les coûts et favoriser l’efficacité énergétique. La problématique de la tarification différenciée étant liée au choix de source d’énergie pour la chauffe des locaux, nous avions donc étudié de près la possibilité de mettre en place un palier spécifique pour la chauffe des locaux dans les tarifs D et DM. Dans sa décision D‑2006-34, la Régie ne retenait pas la proposition du ROEÉ.

Tel que précisé dans notre demande d’intervention, nous souhaitons poursuivre nos représentations en proposant des modifications plus agressives aux tarifs proposés par Hydro-Québec, le tout dans le respect de la décision D-2006-34.

Concernant les tarifs domestiques, et bien que la Régie, Hydro-Québec et plusieurs intervenants affirment souscrire au principe de lancer un bon signal de prix, l’ajustement des tarifs marginaux pour les faire correspondre aux coûts marginaux se fait très lentement. Nous souhaitons accélérer le processus et nous questionnons notamment la pertinence de maintenir la redevance à son niveau actuel.

Quant aux tarifs généraux, le ROEÉ constatait au dossier R‑3579‑2005 que la structure de tarifs décroissante ne correspond aucunement aux coûts d’approvisionnement qui, eux, sont croissants. Nous proposons donc une nouvelle approche qui permettrait de lancer un meilleur signal de prix, plus particulièrement pour la clientèle industrielle.

1.2 PLAN GLOBAL EN EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE

Lors des précédents dossiers sur le PGEÉ, nous avons abordé la question de l'efforts global d'Hydro-Québec sous différents angles, notamment par un exercice de balisage et en le comparant au potentiel technico-économique (PTÉ). Nous soumettons dans le présent mémoire une nouvelle analyse, soit la comparaison entre le PGEÉ et les scénarios de potentiel réalisable présentés dans la Demande d'avis du ministre des Ressources naturelles, de la Faune et des Parcs relativement à la sécurité énergétique des Québécois à l'égard des approvisionnements électriques et la contribution du projet du Suroît (R-3526-2004).

Notre analyse montre qu'avec un objectif de 4,7 TWh à l'horizon 2010, les efforts de Hydro-Québec sont bien amorcés, mais demeurent tout de même nettement inférieurs au potentiel réalisable. Par ailleurs, l'objectif de la Stratégie énergétique pour le secteur de l'électricité sera, de toute évidence, facilement atteint, et devrait être considéré comme une cible minimale. Nous invitons Hydro-Québec à tout mettre en œuvre pour dépasser largement cette cible.

Sur la question des coûts évités, nous notons l'évolution positive de l'indice retenu pour le calcul des coûts évités de fourniture-transport. L'utilisation des coûts de l'appel d'offres pour le premier bloc d'énergie éolienne rejoint notre recommandation du dossier R-3584-2005 et nous l'appuyons. Nous saluons également la prise en compte des coûts pour la puissance mais notons que l'indice retenu, soit le prix du produit UCAP, sous-évalue fortement les coûts réels à la pointe.

Sur la méthodologie d'évaluation du potentiel technico-économique, nous reprenons les recommandations de notre expert au groupe de travail et insistons sur trois d'entre elles, soit la prise en compte des bénéfices environnementaux dans l'analyse économique, la détermination des marchés pour les mesures compétitives en fonction de ce qui est économiquement réalisable et l'évaluation de l'impact en puissance des mesures.

Au niveau des programmes, nous nous sommes limités à l'analyse de deux programmes qui font l'objet d'un suivi particulier cette année, soit l'approche communautaire pour le diagnostic résidentiel et le développement d'un programme pour la géothermie.

2. OBJECTIFS DU PGEÉ
Lors de la Demande d'approbation pour la mise en place par le distributeur d'électricité de mesures d'économies d'énergie (R-3473-2001), la plupart des intervenants ont critiqué les objectifs peu ambitieux d'Hydro-Québec
. La Régie a invité Hydro-Québec à se fixer des objectifs plus ambitieux à long terme
. À la Demande d'approbation du budget 2004 et suivi du plan global en efficacité énergétique (R-3519-2003), le ROEÉ soulignait sa déception face au manque d’envergure du PGEÉ déposé par Hydro-Québec.

Depuis, les objectifs d'économies d'énergie ont été considérablement augmentés par Hydro-Québec lors des demandes d'approbation des budgets 2005 et 2006 du PGEÉ
. Les objectifs ont connu une nouvelle hausse pour la présente demande d'approbation
. Ainsi, Hydro-Québec révise à la hausse ses objectifs d'économies d'énergie cumulées du PGEÉ de 1,8 TWh à 2,0 TWh (+14 %) à l'horizon 2007 (voir tableau 2.1), et de 4,1 TWh à 4,7 TWh (+15 %) à l'horizon 2010.

TABLEAU 2.1

Économies d'énergie du PGEÉ pour 2003-2007 (GWh implantés)

	
	R-3584-2005
	R-3610-2006
	Écart

	Résidentiel
	986
	1 066
	+ 80

	Affaires
	399
	442
	+ 43

	Grandes entreprises
	379
	528
	+ 149

	Tronc commun
	20
	0
	- 20

	Total
	1 784
	2 035
	+ 251


Selon Hydro-Québec, ces variations s’expliquent principalement par les éléments suivants :

· Marché résidentiel : l'introduction du nouveau volet Rénovation – logements communautaires et privés (+ 7,2 GWh), la révision à la hausse des objectifs de thermostats électroniques, l’ajout d’incitatifs pour l'achat et l'installation de thermostats dans les duplex, triplex et multilogements existants (+ 67 GWh) et le prolongement d'un an de l'appui financier pour les thermostats électroniques associés à la nouvelle construction (+ 27 GWh).

· Marché affaires : l'augmentation du volume prévu de projets pour les programmes Initiatives – bâtiments (+ 42 GWh) et Initiatives – systèmes industriels (+ 38 GWh).

· Marché grandes entreprises : l'accroissement du nombre de projets prévus pour le programme PIIGE (+ 137 GWh).

· Tronc commun : le report de la date d’entrée en vigueur de la nouvelle réglementation touchant les normes de construction des bâtiments au printemps 2008 plutôt qu’à l’automne 2007 (- 20 GWh).

L'an dernier, et dans un contexte où les objectifs à long terme ont constamment été revus à la hausse (tableau 2.2), le ROEÉ s'est demandé si l'objectif proposé par Hydro-Québec pour l'année 2010 pouvait être considéré comme optimal et s'il pouvait être sensiblement augmenté. Nous avions alors référé au balisage effectué par nos experts dans le dossier R‑3552-2004 et à la réévaluation du potentiel technico-économique comme éléments de réponse.

TABLEAU 2.2

Evolution des prévisions d'économies d'énergie cumulatives implantées en 2006 et 2010

pour les différentes demandes d'approbation de budget (en TWh implantés et cumulés)

	
	2006
	2010

	PGEE 2003-2006 (R-3473)
	0,750
	n/d

	PGEE 2003-2006 (R-3519)
	0,761
	1,525

	PGEE 2005-2010 (R-3552)
	0,907
	3,021

	PGEE 2005-2010 (R-3584)
	1,226
	4,121

	PGEE 2005-2010 (R-3610)
	1,375
	4,659


Dans le dossier R-3552-2004, les experts mandatés par le ROEÉ ont proposé un exercice de balisage permettant de comparer l’ampleur des efforts d'Hydro-Québec en matière d’efficacité énergétique avec ceux de fournisseurs d’énergie comparables
. Ainsi, les efforts d’investissements d’Hydro-Québec en efficacité énergétique se situaient parmi les plus bas selon le critère des investissements par ventes d’électricité ($PGEÉ/MWh). Selon le critère des investissements en proportion des revenus ($PGEÉ/$ventes), la position d’Hydro-Québec s’améliore mais demeure dans la deuxième moitié du classement.

La mise à jour générale du potentiel technico-économique (PTÉ) a elle aussi amené un nouvel éclairage dans le dossier R‑3584‑2005 pour évaluer le PGEÉ. Dans l’ensemble, le PGEÉ présenté l’an dernier prévoyait réaliser seulement 22 % du potentiel technico-économique tel qu’évalué par Hydro-Québec. Le pourcentage d’économies réalisées en fonction du PTÉ varie beaucoup d’un secteur à l’autre, le secteur de la Grande entreprise étant celui où les objectifs semblent les plus ambitieux. Ces données vont certainement dans le même sens que le résultat du balisage effectué par nos experts dans la cause R-3552-2004.

Nous avions soulevé dans notre mémoire pour le dossier R‑3584-2005 le fait que les coûts évités étaient sous-évalués. Le tableau 2.3 reprend les nouvelles données pour le présent dossier, en utilisant le PTÉ ajusté pour tenir compte des nouveaux coûts évités
, et les nouvelles cibles d'efficacité énergétique à l'horizon 2010.

Compte tenu des nouveaux coûts évités, la proportion du PTÉ qu'Hydro-Québec compte réaliser demeure sensiblement la même à l'horizon 2010.

TABLEAU 2.3

Potentiel technico-économique à l’horizon 2009 et objectifs d’efficacité énergétique pour

l’année 2010 du PGEÉ (par marché – en GWh)

	
	PTÉ ajusté (+30% coûts évités)
	PGEE 2010
	Objectifs en

pourcentage du PTÉ

	Résidentiel
	9 477
	1 791
	18,9 %

	CI
	8 505
	
	

	PMI
	1 839
	
	

	Marché affaires
	10 344
	1 272
	12,3 %

	GE 
	2 162
	1 375
	63,6 %

	TOTAL
	21 983
	4 659
	21,2 %


2.1 LE PGEÉ ET LA STRATÉGIE ÉNERGÉTIQUE

Nous avons pris connaissance de la décision D-2006-136 sur la reconnaissance des intervenants au présent dossier, dans laquelle la Régie précise qu'elle n’entend pas traiter de la concordance entre les changements proposés au Plan global d’efficacité énergétique (PGEÉ) et les objectifs de la stratégie énergétique du gouvernement dans le cadre de la présente audience publique, puisque le gouvernement a fait connaître sa stratégie énergétique peu de temps avant le dépôt de la preuve d'Hydro-Québec et que les modalités d’application de la stratégie énergétique n’ont pas encore été définies.

La présente section ne vise donc pas à établir une telle concordance entre les changements au PGEÉ et les objectifs de la Stratégie énergétique, mais simplement à apprécier l'objectif de la Stratégie énergétique en lien avec le PGEÉ actuel. 

La Stratégie énergétique 2006-2015 du gouvernement du Québec
, rendue publique en mai 2006, fixe des cibles d'efficacité énergétique pour toutes les formes d'énergie, y compris les produits pétroliers, à atteindre d'ici 2015.  Elle établie également six priorités, dont « adopter des cibles d’économie plus ambitieuses pour toutes les formes d’énergie », « élaborer un plan d’ensemble pour toutes les formes d’énergie et se doter des moyens pour le réaliser », et « faire un meilleur usage de l’électricité ».

Le gouvernement confie à l’Agence de l’efficacité énergétique le mandat d’élaborer, au cours des prochains mois, un plan d’ensemble visant à mieux utiliser l’énergie, sur la base de consultations étroites des distributeurs et des milieux concernés. L’Agence devra proposer au gouvernement ce plan d’ensemble pour qu'il puisse être adopté au plus tard au début de 2007.

La politique énergétique fixe à 8 TWh d’économie la cible à atteindre à l'horizon 2015. Précisons qu'Hydro-Québec prévoyait, dans son Plan global en efficacité énergétique du dossier R‑3584‑2005, réaliser 0,767 TWh durant l'année 2010, pour un total cumulatif de 4,1 TWh d'économies implantées à la fin de l'année 2010. En poursuivant au même rythme de 0,767 TWh jusqu'en 2015, nous atteignons 8,0 TWh d'économies cumulatives implantées à la fin de l'année 2015. La cible d'économies d'énergie d'Hydro-Québec fixée par la Stratégie énergétique correspond ni plus ni moins au rythme de croisière d'Hydro-Québec prévu l'an passé.

Par ailleurs, nous avons vu à la section précédente qu'Hydro-Québec nous a habitué dans le passé à des prévisions prudentes et conservatrices concernant les cibles d'économie d'énergie. Ses prévisions d'économies d'énergie ont été constamment revues à la hausse. Il est à prévoir que l'objectif de 8 TWh pour 2015 sera facilement atteint. Hydro-Québec a déjà annoncé, dans son Plan stratégique 2006-2010 publié suite au dépôt de la stratégie gouvernementale, un rehaussement de la cible d'efficacité énergétique pour 2010, laquelle passe à 4,7 TWh. Cette nouvelle cible est confirmée par la preuve déposée au présent dossier.

À l'horizon 2014, le potentiel technico-économique, sur la base de coûts évités ajustés à la hausse, est évalué à 24 TWh. L'atteinte de la cible de la Stratégie énergétique permettrait de réaliser seulement 33% de ce potentiel.

2.2 COMPARAISON DES OBJECTIFS AVEC LE SECTEUR DU GAZ NATUREL

En comparaison, les cibles d’efficacité énergétique pour le gaz naturel semblent beaucoup plus ambitieuses. Le gouvernement demande à Gaz Métro et à Gazifère d’accroître de 96,9 millions de mètres cubes (Mmc) à 350 Mmc la cible d’économies d’énergie visée et de prolonger de 2008 à 2015 leur plan d’efficacité énergétique.
La cible fixée par le gouvernement est de 253,4 Mmc d'économies additionnelles. Les études de la firme Technosim déposées dans le dossier R-3596-2006 évaluent le potentiel technico-économique d'économie d'énergie pour SCGM à 51,6 Mmc pour le marché résidentiel et à 278,4 Mmc pour les marchés commerciaux et institutionnels
, pour un total de 330 Mmc, lequel potentiel devrait toutefois être revu à la hausse
.

Les programmes en efficacité énergétique du PGEÉ, du FEÉ et de Gazifère comptent réaliser des économies annuelles d'environ 25 Mmc, ce qui est insuffisant pour atteindre la cible de 350 Mmc. Les plans d'efficacité énergétique actuels devront donc être bonifiés pour atteindre ces cibles. Dans son communiqué du 4 mai 2006, SCGM s'est déclarée favorable à la nouvelle Stratégie énergétique.

Conséquemment, la cible de la Stratégie énergétique en efficacité énergétique pour le secteur de l'électricité, qui est beaucoup moins contraignante que pour le secteur gazier, devrait être considérée comme une cible minimale et nous invitons Hydro-Québec à tout mettre en œuvre pour dépasser largement sa cible.

2.3 EXPERTISE SUR LE POTENTIEL RÉALISABLE

Dans le cadre de la Demande d'avis du Ministre des Ressources naturelles, de la Faune et des Parcs relativement à la sécurité énergétique des québécois à l'égard des approvisionnements électriques et la contribution du projet du Suroît (R-3526-2004), le ROEÉ s'est joint au RNCREQ et au RRSE
 pour une expertise conjointe sur les opportunités en efficacité énergétique au Québec
. Les experts ont présenté deux scénarios de potentiel réalisable en efficacité énergétique.

Le premier scénario, sans contrainte budgétaire (" Unconstrained "), représente les économies d'énergie réalisables si Hydro-Québec poursuivait toutes les opportunités de manière agressive. Les économies cumulatives à l'horizon 2012 étaient estimées à 12,6 TWh.

Le deuxième scénario, avec contrainte budgétaire (" Budget Constrained "), équivaut à un niveau d'efforts en efficacité énergétique comparable à ce qui était envisagé par Hydro-Québec au début des années 1990, avant que les programmes d'efficacité énergétique soient progressivement abandonnés.

Hydro-Québec se donnait dans le dossier R-3526-2004 une cible modeste de 1,4 TWh d'économies cumulées à l'horizon 2010. La Régie de l'énergie, dans sa recommandation no 4 de l'Avis, fixe l’objectif minimal d’économie d’énergie d'Hydro-Québec à 2,1 TWh à l’horizon 2010, se collant ainsi davantage sur les prévisions d'Hydro-Québec que sur les nôtres.

Comme le montre le tableau 2.4, les bonifications successives du PGEÉ ont amené celui-ci à se rapprocher du scénario "budget constrained" présenté par nos experts dans le dossier R‑3526‑2004. À l'horizon 2010, Hydro-Québec réalisera 91 % des économies cumulatives prévues par nos experts avec 85 % des budgets.

Il y a toutefois possibilité de faire beaucoup mieux. En poursuivant toutes les opportunités rentables, Hydro-Québec aurait pu atteindre 9 TWh à l'horizon 2010, soit près du double de la cible actuelle.

Notons finalement la cohérence des approches que nous avons présentées jusqu'à maintenant. Selon un document que nous avons déposé dans la cause R-3584-2005 et qui a fait l'objet de critiques de la part d'Hydro-Québec, le potentiel réalisable pour un marché donné représente entre 50% et 70% du potentiel technico-économique pour le même marché. Appliqué au potentiel technico-économique tel qu'évalué par Hydro-Québec, cela nous donne un potentiel réalisable de 9 TWh à 12,5 TWh à l'horizon 2010.

TABLEAU 2.4
Comparaison entre les scénarios d'efficacité énergétique présentés

au dossier R-3526-2004 et le PGEÉ d'Hydro-Québec

	
	2005
	2006
	2007
	2008
	2009
	2010
	TOTAL

	Budgets
	
	
	
	
	
	
	

	Unconstrained ($2004)
	529,2
	1 062,4
	1 064,8
	1 083,4
	1 081,8
	1 279,3
	6 100,7

	Constrained ($2004)
	88,3
	212,2
	231,7
	270,2
	272,8
	315,4
	1 390,4

	Hydro-Québec R-3610 ($courants)
	89
	176
	245
	234
	250
	288
	1 282

	
	
	
	
	
	
	
	

	Budgets, $ de 2006
	
	
	
	
	
	
	

	Unconstrained
	550,5
	1 105,3
	1 107,8
	1 127,1
	1 125,5
	1 331,0
	6 347,2

	Constrained
	91,9
	220,7
	241,0
	281,1
	283,8
	328,1
	1 446,6

	Hydro-Québec R-3610
	91
	176
	240
	225
	236
	266
	1 233,5

	
	
	
	
	
	
	
	

	GWh cumulés
	
	
	
	
	
	
	

	Unconstrained
	881,4
	2 313,0
	3 847,1
	5 530,9
	7 221,8
	9 097,6
	9 097,6

	Constrained
	625,1
	1 388,1
	2 206,1
	3 155,2
	4 133,9
	5 095,3
	5 095,3

	Hydro-Québec R-3610
	770
	1 375
	2 035
	2 675
	3 773
	4 659
	4 659,0

	
	
	
	
	
	
	
	

	PGEE d'Hydro-Québec
	
	
	
	
	
	
	

	En proportion des budgets

	Unconstrained ($ 2006)
	16%
	16%
	22%
	20%
	21%
	20%
	19%

	Constrained ($ 2006)
	99%
	80%
	100%
	80%
	83%
	81%
	85%



	En proportion des économies

	Unconstrained (GWh cum.)
	87%
	59%
	53%
	48%
	52%
	51%
	51%

	Constrained (GWh cum.)
	123%
	99%
	92%
	85%
	91%
	91%
	91%


3. COÛTS ÉVITÉS

Dans la Demande d'approbation du budget 2004 et suivi du plan global en efficacité énergétique (R-3519-2003), le ROEÉ a souligné l’importance de bien évaluer les coûts évités compte tenu de ses impacts sur le Plan global en efficacité énergétique, puisque ces coûts déterminent la rentabilité des mesures, la rentabilité de l'ensemble du PGEÉ et le potentiel technico-économique, et mènent ultimement au choix des mesures et des programmes qu'Hydro-Québec mettra en œuvre. La Régie, dans sa décision D-2004-96, avait elle-même souligné l’importance de bien évaluer les coûts évités et d’en actualiser les composantes et la méthodologie
. Comme les tarifs à la marge doivent s’aligner sur les coûts évités pour transmettre un signal de prix adéquat, l’évaluation des coûts évités revêt également une importance pour fins de tarification.

Le ROEÉ a montré, dans son mémoire déposé pour la Demande d'approbation du budget 2006 du Plan global en efficacité énergétique (R-3584-2005), l’évolution rapide des prix du gaz naturel et leur grande volatilité. Le ROEÉ était d'avis que les coûts évités d'Hydro-Québec devaient être complètement mis à jour et a souligné les nombreux désavantages de la filière thermique comme référence. Compte tenu de la volatilité des prix du gaz naturel et de la difficulté d'évaluer les prix futurs pour toute la durée de vie d'une nouvelle centrale thermique, et considérant également les échecs enregistrés par Hydro-Québec avec le projet de centrale au gaz naturel du Suroît et l'appel d'offres sur la cogénération, nous nous étions questionnés sur la pertinence de la centrale TAGCC comme référence pour l'évaluation des coûts évités.

Dans son mémoire présenté dans le cadre du dossier R‑3584‑2004, le ROEÉ soulignait les avantages d'utiliser la filière éolienne comme référence pour le calcul des coûts évités, soit des impacts environnementaux minimes qu'il n'est pas nécessaire d'évaluer et des prix fermes pour la durée des contrats signés avec les promoteurs privés. Nous avions indiqué qu’il serait judicieux d'envisager les coûts de la filière éolienne plutôt que ceux de l'appel d'offres de 2002 et ce, dès la prochaine demande d'approbation de budget du PGEÉ. Nous évaluions le coût de fourniture-transport à 8,3 cents le kWh, selon les résultats du premier appel d'offres.

Nous appuyons donc fortement la décision d'Hydro-Québec de retenir la filière éolienne comme référence pour les coûts évités, ainsi que le coût de fourniture-transport de 8,3 cents le kWh. 
3.1 ÉVALUATION DU COÛT EN PUISSANCE

Lors de la cause R‑3584‑2005, nous avons recommandé d'intégrer les coûts en puissance aux coûts évités à compter de l'année 2007. Nous indiquions également qu’il semblerait plus approprié d'utiliser un indicateur de la valeur de la puissance dans le réseau québécois, par exemple les coûts d'un suréquipement d'une centrale hydroélectrique ou les coûts d'une TAG à cycle simple.
Nous saluons la décision d'Hydro-Québec d'intégrer les coûts en puissance à la pointe d'hiver. Il y a toutefois un problème avec la proposition d'Hydro-Québec concernant l'évaluation de ces coûts. L'indice retenu pour évaluer le coût de la puissance, soit le prix du produit UCAP, sous-évalue fortement ce coût.

Le marché ICAP pour le produit UCAP sert simplement à s'assurer que la capacité installée est suffisante pour répondre aux besoins à la pointe sur l’ensemble du réseau. Toutefois, l'achat de ce produit ne procure pas d'énergie comme tel, ni de puissance. Pour cela, une transaction doit être faite auprès d'un fournisseur d'énergie. Le prix du UCAP est assimilé à tort au prix de la puissance "pure". Ainsi, en réponse à notre question 7.3, Hydro-Québec confirme que :

« Le produit de puissance UCAP ne garantit pas le prix de l’énergie. C’est à l’acheteur qu’incombe la responsabilité de négocier un prix pour l’énergie lorsque des livraisons d’énergie seront requises. Ce prix peut être fixé entre les parties, ou basé sur un indice de marché de référence. Par exemple, les produits UCAP que le Distributeur acquiert comporte un prix pour la puissance (en $/kW-mois) et un prix pour l’énergie qui est basé sur le prix DAM du NYISO.

Contrairement au produit d’énergie garantie, le produit UCAP permet au Distributeur de compter sur une puissance garantie. Les livraisons d’énergie étant associées à une puissance garantie, le Distributeur peut inclure cet approvisionnement de court terme dans son bilan en puissance et assurer ainsi le respect de son critère de fiabilité en puissance.

Le Distributeur peut en tout temps faire des achats d’énergie spot ou DAM sans garantie de puissance (UCAP) pour équilibrer son bilan énergétique à très court terme. Cependant, ces approvisionnements de très court terme ne peuvent pas être comptabilisés dans le bilan en puissance du Distributeur puisqu’ils sont « rappelables » par l’organisme de contrôle du réseau d’où ils proviennent (NYISO ou ISO NE). »

Dans sa preuve, Hydro-Québec indique que le coût évité retenu pour la puissance est de 10 $/kW-hiver (en dollars de 2006) pour l'année 2007, lequel croît à l'inflation pour les années suivantes. Hydro-Québec précise que ce coût de puissance correspond au prix moyen pour l’achat de puissance des contrats qu’il a signés pour rencontrer la pointe 2005-2006, suite aux appels d'offres de court terme
. En réponse à notre demande de renseignement, Hydro-Québec confirme que ce prix est basé sur le produit UCAP
.

Hydro-Québec répartit ensuite ce coût de 10$ le kW sur 2904 heures d’hiver pour obtenir un coût de puissance de 0,35 ¢ le kWh. Ce coût est ajusté, pour chaque usage, selon la proportion d’énergie consommée en hiver. Par exemple, pour un usage dont la proportion de la consommation d’hiver est de 70%, les coûts de puissance seront de 0,35 ¢ x 70% = 0,25 ¢ le kWh.

L'utilisation du UCAP seul n'a pas de signification et est contraire à la méthodologie utilisée dans R-3603‑2006. Dans ce dossier, Hydro-Québec a justifié le tarif offert aux clients interruptibles à la fois par le prix moyen du UCAP et par le prix de l'électricité sur le marché DAM pendant la période d'hiver. En réponse à notre question 7.4, Hydro-Québec n'a pas donné de justification convaincante quant au changement de méthode pour le présent dossier.

Les prix fixes et variables d'un approvisionnement sont des modalités contractuelles qui peuvent être liées aux concepts d'énergie et de puissance, mais qui peuvent également en être totalement dissociées. Par exemple, Hydro-Québec offrait pour la puissance interruptible, avant le dossier R‑3603‑2006, un montant de 30¢ le kWh. On ne saurait prétendre cependant qu'il s'agissait là d'un approvisionnement en énergie seulement.

TABLEAU 3.1

Prix sur le marché DAM selon la pointe du marché DAM et la pointe au Québec

(En dollars US par MWh)
	
	...où le prix était le plus élevé sur le marché DAM
	...où la demande était la plus élevée sur le réseau québécois

	300 heures...
	115,66
	89,92

	100 heures...
	133,73
	98,08

	40 heures...
	148,36
	104,22


Comme le montre le tableau 3.1, le prix de l'énergie sur le marché DAM varie beaucoup en fonction de la demande. Une prime de puissance est donc intégrée au prix de l'énergie. Au moment de la pointe sur le réseau québécois, le prix de l'énergie sur le marché DAM est substantiellement plus élevé que le 8,3¢ / kWh retenu comme référence pour le prix de l'énergie pure. Il y a par ailleurs corrélation entre la demande sur le réseau québécois et les prix sur le marché DAM.

Dans sa preuve au présent dossier
, Hydro-Québec nous indique les coûts en puissance suivants :

· 80 $/kW pour le contrat de base de 350 MW d'Hydro Québec Production

· 80 $/kW pour le contrat de puissance complémentaire pour l'intégration des éoliennes

· 110 $/kW pour le contrat cyclable de 250 MW avec Hydro Québec Production

· entre 80 et 100 $/kW, dépendant des hypothèses de calcul, basé sur le coût fixe d'une turbine à gaz à partir des données du US DOE/EIA Assumptions to the Annual Energy Outlook 2006

Hydro-Québec nous indique que les données du contrat d'approvisionnement avec TransCanada Energy (centrale TAGCC de Bécancour) sont confidentielles. Toutefois, sur la base des informations disponibles et en utilisant la "peaker deferral method", nous estimons les coûts en puissance de cet approvisionnement à 83 $ le kW.

Ainsi, les données de diverses sources et calculées par différentes méthodes arrivent toutes à un coût en puissance d'au moins 80 $ le kW. Cela correspond à au moins 2,75 ¢ / kWh d'hiver, ce qui est beaucoup plus que le 0,35 ¢ / kWh d'hiver évalué par Hydro-Québec.

Nous recommandons de rehausser l'évaluation des coûts évités en puissance sur la base des informations précédentes et de leur attribuer une valeur d'au moins 80 $ le kW.

4. MÉTHODOLOGIE D’ÉVALUATION DU POTENTIEL 
TECHNICO-ÉCONOMIQUE

Dans le dossier sur la Demande d'approbation du budget 2004 du Plan global d'efficacité énergétique par le distributeur d'électricité - Phase II étude du potentiel technicoéconomique d’économie d’énergie (R-3519-2003), la Régie a constitué un groupe de travail afin d'étudier le potentiel technico-économique d'économies d'énergie (PTÉ). La Régie spécifie alors qu’il ne s’agit pas d’un processus d’entente négociée entre les intervenants et Hydro-Québec, et qu’elle entend traiter des résultats du groupe de travail dans le cadre de la demande d’autorisation du budget 2006 du PGEÉ
. 

Le ROEÉ a participé à l'ensemble des réunions du groupe de travail sur le PTÉ. Même s'il est d'avis que le résultat des travaux constitue dans l'ensemble une bonne évaluation du PTÉ, le ROEÉ a questionné plusieurs choix méthodologiques d'Hydro-Québec.

Dans sa demande d'intervention pour le dossier R‑3584-2004, le ROEÉ indique qu'il souhaite aborder, notamment, l’évaluation du potentiel technico-économique. Par la suite, le ROEÉ convient d'un regroupement d'expertise avec le RNCREQ, l'UMQ, la FCEI et l'UC. Hydro-Québec elle-même s'attend à ce que la méthodologie d'évaluation du PTÉ fasse l'objet d'une décision dans ce dossier. Malgré ce qui précède, la Régie souligne dans sa décision D-2005-209 que la méthodologie d'évaluation du PTÉ est exclue du dossier.

La Régie n’a donc pu se prononcer sur la méthodologie d'évaluation du PTÉ sans contrevenir à sa propre décision D-2005-209. Nous avons donc demandé à la Régie de reporter l'adoption de la méthodologie d'évaluation du PTÉ à la cause sur la demande d'approbation du budget 2007 du PGEÉ d'Hydro-Québec.

Les cinq points méthodologiques suivants ont été soulevés par l'expert du ROEÉ dans le cadre du groupe de travail sur l'évaluation du PTÉ et nous recommandons à la Régie leur adoption et leur intégration dans la prochaine mise à jour du PTÉ par Hydro-Québec.

1. Dans une perspective de coût total en ressources (test CTR), tous les bénéfices non énergétiques devraient être intégrés dans l'analyse économique globale, ce qui n'est que partiellement le cas actuellement

2. Dans une perspective de développement durable, les bénéfices environnementaux devraient être intégrés dans l'analyse économique globale

Avec le choix de la filière éolienne comme référence pour les coûts évités, le PTÉ tiendra dorénavant compte indirectement des bénéfices environnementaux de l'efficacité énergétique puisque, comme nous l'avons souligné, le choix d'une filière d'énergie renouvelable prend compte implicitement des externalités. Nous croyons toutefois que le principe même de l'intégration des externalités devrait être établi pour l'évaluation du PTÉ.

3. Les mesures de remplacement hâtif ne devraient pas être exclues d'office, puisqu'elles représentent un potentiel d'économies réel et réalisable à courte échéance

4. En plus de l'approche du Distributeur, le marché des mesures compétitives pour un même usage devrait être déterminé en fonction de ce qui est économiquement réalisable
Lorsque plusieurs mesures d'efficacité énergétique sont en compétition pour un même usage, comme par exemple les thermopompes et les systèmes géothermiques, la méthodologie d'Hydro-Québec établit des parts de marché en fonction de la rentabilité respective des mesures. Ainsi, les thermopompes se voient attribuer des parts de marché importantes même si les systèmes géothermiques sont rentables pour des segments de marché et qu'ils procurent des économies d'énergie considérables par rapport à une thermopompe.

En plus de l'approche d'Hydro-Québec, basée essentiellement sur la période de retour sur investissement (PRI), il serait important d'évaluer le PTÉ en fonction de ce qui est économiquement réalisable. Ainsi, les mesures rentables qui procurent le plus d'économies pour chaque segment de marché seraient celles retenues, peu importe la PRI.

Il s'agit évidemment de deux scénarios extrêmes. L'hypothèse retenue par Hydro-Québec suppose qu'il est impossible d'influencer les parts de marché des mesures par des programmes d'efficacité énergétique. Autrement dit, si Hydro-Québec lance un programme agressif pour développer la géothermie mais n'offre aucun incitatif pour les thermopompes, l'hypothèse actuellement retenue suppose que le nombre d'implantations augmentera à la fois pour les systèmes géothermiques et pour les thermopompes, et que les parts de marché resteront inchangées.

Notre approche suppose au contraire que l'on pourrait amener les consommateurs à choisir la mesure la plus efficace peu importe la rentabilité et le coût des mesures disponibles.

La réalité se trouve nécessairement entre les deux approches et l'application des deux hypothèses nous donnerait une fourchette permettant de mieux apprécier le PTÉ. N'ayant en main que l'approche d'Hydro-Québec, nous disposons malheureusement d'une information incomplète.

5. L'impact en puissance des mesures d'économies d'énergie devrait être évalué

Nous avons demandé si, compte tenu des nouveaux besoins de puissance identifiés à l'État d'avancement du Plan d'approvisionnement et de la demande déposée au dossier R-3603-2006, Hydro-Québec juge maintenant à propos d'identifier la contribution en puissance des mesures d'économies d'énergie aux fins de l'évaluation du potentiel technico-économique
.

En réponse, Hydro-Québec indique qu'il prévoit avoir complété ses travaux sur l'évaluation de l'impact en puissance des mesures d'économie d'énergie identifiées dans le potentiel technico-économique, pour les marchés résidentiel, commercial et institutionnel, d'ici février 2007.

Hydro-Québec indique également qu'il mettra sur pied, d'ici le début de l'année 2007, un comité de travail portant sur la mise à jour des mesures d'économie d'énergie du PTÉ et que les résultats de travaux sur l'évaluation de l'impact en puissance des mesures d'économie d'énergie seront discutés dans le cadre de ce comité.

Hydro-Québec précise également, en réponse à notre question 6.2, qu'il étudiera la pertinence d'effectuer une intervention commerciale particulière afin de cibler spécifiquement les économies en puissance, suite à l'évaluation de l'impact en puissance des mesures du PTÉ.

Nous prenons acte de l'ouverture d'Hydro-Québec face à nos propositions. Par ailleurs, nous invitons Hydro-Québec à étudier la possibilité d'interventions ciblées pour les besoins de puissance à la lumière de nos commentaires émis à la section 3.1 de notre mémoire sur l'évaluation du coût évité en puissance.
5. PROGRAMMES

5.1 CONTEXTE

Dans le dossier R-3552-2004, le ROEÉ a, conjointement avec quatre autres intervenants, mandaté une équipe d'experts afin de revoir les stratégies d'intervention d'Hydro-Québec et s'assurer qu'elles suivent les meilleures pratiques de l'industrie.

Les experts du ROEÉ ont déposé un volumineux rapport et formulé 74 recommandations à la Régie de l'énergie. Dans sa décision D-2005-79 du même dossier R-3552-2004, la Régie n'a pas statué sur la majeure partie de ces recommandations, mais a demandé à Hydro-Québec de les considérer en vue d'une intégration possible au PGEÉ. Dans le dossier R-3584‑2005, le ROEÉ a vérifié dans quelle mesure les recommandations des experts ont été appliquées. Dans sa décision finale rendue dans le même dossier, la Régie se déclare satisfaite du suivi effectué par Hydro-Québec quant aux décisions antérieures ayant trait aux modalités des programmes et à leur présentation.
Pour la présente cause, nous nous sommes limités à l'analyse de deux programmes qui font l'objet d'un suivi particulier cette année, soit l'approche communautaire pour le diagnostic résidentiel et le développement d'un programme pour la géothermie.
5.2 GÉOTHERMIE

Dans le dossier R‑3584-2005, Hydro-Québec indique qu'une étude du marché de la géothermie au Québec est en cours de réalisation. L'étude vise également la validation du potentiel technico-économique, l'évaluation du potentiel réalisable, l'analyse des barrières et l'identification des conditions gagnantes. Hydro-Québec propose de préciser les modalités de programme des systèmes géothermiques en fonction des résultats de l'étude de marché en cours.

Comme nous l'avons déjà souligné dans le dernier dossier, nous appuyons fortement le développement d'un programme pour les systèmes géothermiques et souhaitons la mise en place, dès que possible, d'un tel programme. Dans le dossier R-3552-2004, nos experts avaient par ailleurs formulé les recommandations suivantes quant à un programme pour les systèmes géothermiques :

42. Remove geothermal heat pumps from the MC/ES program and create a distinct heat pump initiative.

54. Support Hydro-Québec’s proposal to work toward building the geothermal supply infrastructure, and pay particular attention to quality issues.

55. Reject Hydro-Québec’s proposal to offer direct customer incentives for geothermal systems, and direct it instead to develop financing options – ideally under long-term leases – aimed at positive net cash flow. Reserve the incentive option for future years.

57. Integrate a quality control component using new diagnostic tools to ensure proper heat pump installation, and make incentives conditional upon diagnostic results.

Dans sa décision D‑2006-56, la Régie demande au Distributeur de lui faire part, dans le cadre de la demande de budget 2007 du PGEÉ, des principales conclusions des études de marché relatives à la géothermie. Si la rentabilité en est démontrée, elle lui suggère par ailleurs de procéder dès 2006 à toute modification du programme résultant de ces études.

La preuve d'Hydro-Québec précise que « les paramètres d'intervention détaillés sont actuellement en phase de conception. Des ententes avec des partenaires sont en négociation et d'ici l'automne, le Distributeur pourra préciser les modalités de son intervention. Les impacts énergétiques découlant de ce positionnement viendront appuyer les objectifs d'économies d'énergie des programmes existants. »
 (notre souligné)

À notre question 5.1, qui demande de préciser les modalités d'intervention prévues, Hydro-Québec répond que les modalités spécifiques aux systèmes géothermiques sont présentement en phase de conception et ne seront rendues publiques que lors du lancement afin d'éviter de déstabiliser le marché.
Compte tenu de la grande efficacité des systèmes géothermiques, nous invitons Hydro-Québec à déployer, sans délai additionnel, des modalités spécifiques pour en faire la promotion et pallier les différentes barrières de marché, tant du côté de l'offre que de la demande. À cet effet, nous ne pouvons commenter les modalités de programme précises puisqu'elles ne sont pas encore connues mais constatons, de la preuve d'Hydro-Québec
, le bien-fondé des constats qui ont été faits.

Nous insistons plus particulièrement sur le contrôle de la qualité des installations. Toute aide accordée devrait être conditionnelle à des assurances minimales en termes de qualité. Notons à cet égard que le processus de certification actuellement en développement par la Coalition canadienne de l'énergie géothermique (CCEG) s'avère une avenue fort prometteuse pour un arrimage éventuel avec le programme qu'Hydro-Québec lancera, nous l'espérons, sous peu.

Au niveau de l'évaluation des coûts, nous sommes surpris de la réponse d'Hydro-Québec à notre question 4.1, à l'effet que le coût unitaire des systèmes géothermiques utilisé dans sa preuve est la moyenne des coûts unitaires utilisés lors de l'évaluation du PTÉ. Nous avions plutôt compris que les coûts avaient fait l'objet d'une réévaluation par un comité d'experts techniques
. Quoiqu'il en soit, un coût unitaire moyen tel qu'utilisé par Hydro-Québec est trompeur étant donné la grande variabilité de coûts d'un système à un autre en raison de différentes caractéristiques (profil de consommation, disposition des tuyaux dans le sol, type de sol, etc.) Comme le reconnaît Hydro-Québec, chaque installation est unique
. De plus, les informations présentées par Hydro-Québec sur les coûts de forage montrent une grande variabilité d'une région à l'autre et laissent entendre qu'ils seraient amenés à baisser dans un marché mature
.

Par conséquent, nous invitons Hydro-Québec à poursuivre ses efforts pour bien évaluer les coûts des systèmes géothermiques pour un marché mature au Québec et à établir des fourchettes de coûts unitaires pour 6tenir compte des différentes caractéristiques possibles pour ces systèmes.

5.3 APPROCHE COMMUNAUTAIRE

Dans le dossier R-3519-2003, Hydro-Québec proposait qu'un troisième projet pilote soit réalisé avec Négawatts afin de valider l'approche communautaire développée par cet organisme. Le ROEÉ recommandait plutôt de déployer cette approche sans délais. Dans sa décision D‑2004‑60 du même dossier, la Régie donnait son aval au projet pilote proposé par Hydro-Québec dans la région de Québec.

Dans le dossier R-3552-2004, les experts du ROEÉ émettaient la recommandation suivante :

5. If results of the ongoing evaluation of the Negawatts pilot project are positive, consider supplementing the current automated diagnostic approach with targeted on-site home visits. Specifically, consider using the on-site visits to target communities with above-average residential consumption.

L'évaluation du troisième projet pilote avec Négawatts, déposée au dossier R-3584-2005, a confirmé les avantages de l'approche communautaire :

· l'approche communautaire a rejoint deux fois plus de locataires (un segment très difficile à pénétrer) que l'approche de masse

· l'approche communautaires n'a généré que 3% d'insatisfaits, contre 17% pour l'approche de masse

· le taux de notoriété du programme après quatre mois est de 78 % pour l'approche communautaire contre seulement 48 % pour l'approche de masse

· l'approche communautaire affiche un taux plus élevé d'implantation des mesures (27,5 % versus 21,5 % pour l'approche de masse)

· pour des ménages comparables, l'approche communautaires génère 24 % plus d'économies d'énergie par ménage

· l'approche communautaire est rentable selon le test du coût total en ressources (CTR) et le test du participant (TP). Cette rentabilité a été obtenue bien que les frais fixes de Négawatts soient important. L'évaluation du projet pilote note que ces frais fixes seraient mieux absorbés dans le cadre d'un déploiement à plus grande échelle.

À l'issue des résultats concluants de ce troisième projet pilote que Négawatts a réalisé en collaboration avec Hydro-Québec, le ROEÉ a réitéré sa recommandation au dossier R‑3519‑2003 et la recommandation de ses experts au dossier R-3552-2004 à l'effet que l'approche soit déployée à plus large échelle sans délais.

Dans sa décision D‑2006-56 (R-3584-2005), « la Régie prend acte de la mise sur pied, par le Distributeur, d’un comité de travail auquel participent notamment Négawatts Productions Inc. et l’Association des propriétaires du Québec. Ce comité compare les approches de masse, communautaire et associative, en vue d’analyser les approches commerciales actuelles et d’optimiser la stratégie d’action afin de rallier les segments de clientèle les plus difficiles à rejoindre. La Régie s’attend à ce que le Distributeur adapte ses programmes dès l’obtention de résultats concluants. »
 

La proposition d'Hydro-Québec, telle que formulée dans la preuve sur le PGEÉ (HQD-15, doc. 1), dans le rapport du comité de travail sur le diagnostic résidentiel (HQD-15, doc. 1, annexe B) et dans ses réponses à notre demande de renseignements, est extrêmement décevante, et ce à plusieurs égards :

· L'approche d'Hydro-Québec est minimaliste. Elle ne vise qu'à atteindre les cibles d'économies d'énergie déjà prévues à l'horizon 2010 pour le Diagnostic résidentiel et non à augmenter les cibles
.

· Malgré la demande claire de la Régie auprès d'Hydro-Québec d'adapter ses programmes dès l'obtention de résultats concluants (D-2006-56), et malgré le fait que le rapport du comité de travail est complété depuis juin 2006, Hydro-Québec n'est toujours pas en mesure de définir les ménages qui feront l'objet d'une visite personnalisée, le bassin de clients qui pourront faire l'objet d'une telle visite et le nombre de visites prévues pour les prochaines années
.

· Contrairement aux trois projets pilote réalisés par Négawatts, y compris le dernier projet pilote à Beauport, Hydro-Québec ne prévoit pas deux visites par ménage mais une seule. La première visite serait remplacée par le questionnaire actuel du DRMC. Nous nous questionnons fortement sur l'efficacité d'une telle approche. Les clients participants ne pourront bénéficier des bénéfices d'une évaluation personnalisée, et l'utilisation du questionnaire écrit ou Internet ne permettra pas de rejoindre la clientèle rébarbative à ce type d'outil. Par ailleurs, pour la clientèle qui connaît des barrières face au questionnaire (barrières liées à la langue, difficultés à lire, etc.), Hydro-Québec n'offre que des "moyens d'accompagnement".

· La visite, dite "personnalisée", effectuée après que le questionnaire soit complété, ne servira somme toute qu'à mousser l'implantation des mesures et non à procéder à l'évaluation des mesures. Les personnes qui effectueront ces visites risquent d'être perçus comme des vendeurs plutôt que des conseillers, ce qui ne peut que réduire l'efficacité de l'approche.

· Les visites ne seront pas systématiques dans une communauté donnée. Hydro-Québec identifiera les ménages "à haut potentiel" à partir des résultats du questionnaire qu'ils auront complété.

· Les contacts auprès d'organismes locaux ne visent qu'à augmenter le taux de réponse à une deuxième ronde du DRMC actuel, et non à créer une effervescence, un momentum, autour de la question de l'efficacité énergétique dans une communauté donnée et dans un court laps de temps. Il ne s'agira finalement que d'augmenter le taux de réponse au questionnaire qui aura déjà été envoyé à l'ensemble de la population par une intensification des efforts promotionnels; nous sommes loin d'une réelle approche à base communautaire.

Nous avons maintenant derrière nous trois ans de représentations auprès de la Régie de la part de différents intervenants et plusieurs décisions de la Régie en faveur d'une approche plus personnalisée, ainsi que trois projets pilotes d'Hydro-Québec avec Négawatts, et nous avons le bénéfice de la conclusion du comité de travail chargé spécifiquement d'étudier la question.  Dans ces circonstances, nous ne pouvons que s’inquiéter de l’efficacité du processus devant la Régie concernant l'élaboration des programmes du PGEÉ et réitérer nos recommandations antérieures.

6. STRUCTURES TARIFAIRES

6.1 L’IMPORTANCE D'UN BON SIGNAL DE PRIX

De 1990 à 2003, la consommation d’énergie du secteur résidentiel au Canada a augmenté de 13 % malgré des efforts importants en efficacité énergétique. Sans ces efforts, l’augmentation de la consommation d’énergie aurait été de 32 %. L’efficacité énergétique n’a donc réussi, depuis 1990, qu’à freiner la croissance de la consommation. La même tendance s’observe pour les cinq secteurs d'utilisation finale : résidentiel, commercial et institutionnel, industriel, transports et agricole. L’efficacité énergétique a permis de limiter la croissance de la consommation d’énergie, laquelle est toutefois en hausse constante.

Rappelons les facteurs importants qui expliquent la croissance de la consommation pour le secteur résidentiel :

1) La superficie et le type de logements

Les nouvelles unités d’habitation construites sont majoritairement des unifamiliales, lesquelles ont une consommation d’énergie supérieure aux appartements. De plus, la superficie moyenne des unités de logement ne cesse d’augmenter malgré une diminution du nombre de personnes par ménage.

2) La croissance des usages

Depuis 1990, l’énergie utilisée pour la climatisation a augmenté de 113% au Canada et pourrait doubler encore si tous les ménages se dotaient d’une unité de climatisation. L’utilisation d’un deuxième réfrigérateur progresse également. D'autres usages énergivores et moins essentiels sont également en progression.

3) La croissance du nombre d’unités de logement

La croissance du nombre d’unités de logement est une conséquence à la fois de la réduction de la taille moyenne des ménages et de la croissance démographique.

Ainsi, malgré des efforts en efficacité énergétique de plus en plus importants, nous assistons à un nouveau phénomène qui nous inquiète, celui de l’annulation des gains réalisés en efficacité énergétique par l’accroissement des usages finaux. Pour le ROEÉ, l’intervention des gouvernements, organismes publics et compagnies de services publics ne doivent pas se limiter à l’efficacité des bâtiments et des appareils mais également viser les choix de consommation. Une façon d’y parvenir est de mettre en place une tarification incitative afin de transmettre un bon signal de prix.

Le ROEÉ défend le principe que la composante marginale des tarifs devrait refléter les coûts marginaux ou les coûts évités, ajustés pour tenir compte des externalités. Lorsque les tarifs dérogent à ce principe général de manière importante, divers problèmes liés à la protection de l’environnement et à l’équité surgissent :

· La structure tarifaire encourage le gaspillage et la surconsommation

· La structure tarifaire défavorise l’efficacité énergétique et l’autoproduction

· Les ménages dont la consommation est très élevée sont interfinancés par les ménages dont la consommation est très faible.

· Comme la consommation d’électricité croît avec les revenus, les ménages à revenus élevés sont interfinancés par les ménages à faibles revenus.

Pour la grande industrie, la tarification actuelle  :

· mène, sur le plan environnemental, à un suréquipement, tant pour la production industrielle que pour la production électrique, avec tous les impacts environnementaux négatifs qui en découlent.

· sur le plan social, dirige des ressources importantes vers un développement industriel qui crée peu d’emplois et de retombées économiques, tout en n’étant pas viable à long terme sans un apport soutenu en aide gouvernementale. Par ailleurs, les secteurs résidentiel, commercial et institutionnel se trouvent à faire les frais de la forte croissance de la demande industrielle.

· sur le plan économique, mène à des décisions d’investissement prises sur la base d’une information erronée puisque le vrai coût économique de l’énergie dans ces projets n’est pas le coût moyen mais bien le coût marginal.

Nous souhaitons que la structure des tarifs s’éloigne volontairement des coûts moyens. Comme le coût marginal de l’électricité est beaucoup plus élevé que son coût moyen en raison des approvisionnements post-patrimoniaux, il est impossible de refléter dans les tarifs à la fois la vérité des coûts moyens et la vérité des coûts marginaux. Dans une perspective de tarification incitative, le ROEÉ préfère faire porter le poids de la tarification à la consommation à la marge, laquelle est plus élastique, plus facilement évitable et moins essentielle.

6.2 TARIFS DOMESTIQUES

Les tarifs domestiques comportent une redevance journalière fixe, deux paliers pour la consommation d'énergie et une prime de puissance. Hydro-Québec propose de geler le taux actuel de la redevance, d'augmenter le prix de la deuxième tranche deux fois plus rapidement que le prix de la première tranche, et d'augmenter légèrement les taux pour les primes de puissance.

La redevance fixe vise à recouvrer les revenus requis pour le service à la clientèle et le mesurage, qui s'élèvent à 37,08 ¢ par jour selon Hydro-Québec
. Au niveau actuel, la redevance est plus élevée que les coûts qu'elle permet de recouvrer. En réponse à notre question 1.3, Hydro-Québec admet que le signal de prix de la redevance n'affecte pas la consommation des services qu'elle couvre. Une diminution de la redevance n'amènera pas une augmentation du nombre de branchements. Par contre, Hydro-Québec indique que « le principe de causalité des coûts doit s'appliquer ». On peut se demander en quoi le principe de causalité des coûts devrait être plus important pour la redevance, qui permet de recouvrer plus de 100% des coûts qui y sont liés, que pour la deuxième tranche d'énergie, qui ne permet même pas de recouvrer 60% des coûts marginaux de fourniture, de transport et de distribution.

Hydro-Québec soulève le problème potentiel des chalets et des clients qui passent l'hiver à l'étranger, mais les réponses données par Hydro-Québec à nos questions 1.1 et 1.2 indiquent qu'il s'agit somme toute d'un phénomène marginal. Le problème des consommateurs d'électricité qui ne paient pas leur juste part des coûts qu'ils engendrent par leur surconsommation est selon nous beaucoup plus préoccupant.

Dans une optique de tarification incitative, la redevance devrait être fortement réduite, voire éliminée, et les revenus correspondants récupérés par une augmentation du prix de la deuxième tranche d'énergie.

Cette deuxième tranche devrait tendre vers les coûts évités. Pour l'usage chauffage des locaux, le coût est de 11,45 ¢ le kWh (annuité constante de 10 ans)
, plus les coûts de puissance que nous évaluons à au moins 80 $ le kW. Compte tenu de l'écart considérable entre la deuxième tranche actuelle et les coûts marginaux, toute augmentation des tarifs domestiques ne devrait être supportée que par la deuxième tranche.

Concernant les coûts de puissance, nous sommes d'accord avec Hydro-Québec pour dire que la facturation de la puissance est un concept complexe et difficile à gérer, et qu'il est préférable d'augmenter le prix de la deuxième tranche. Par ailleurs, la prime de puissance actuelle a un effet très marginal dans la structure tarifaire puisqu'elle génère moins de 0,1 % des revenus des tarifs domestiques
.

6.3 TARIFS GÉNÉRAUX

Nous constatons que les tarifs généraux sont décroissants selon la quantité d’électricité consommée, ce qui va certainement à l’encontre des objectifs poursuivis par une tarification incitative.
Aux tarifs généraux, le signal de prix est le moins adéquat pour la clientèle du tarif L. Or, cette clientèle est celle dont le coût de l’énergie est le plus déterminant dans la prise de décision parce qu’il représente une grande proportion de ses coûts. À l’opposé, les clients du tarif G, pour lesquels le prix de l’électricité est beaucoup moins déterminant dans la prise de décision, sont ceux dont le prix payé s’approche le plus du coût marginal.

Dans le cadre de l’audience sur l’Avis de la Régie de l’énergie sur la distribution d’électricité aux grands consommateurs industriels (R-3563-2005), le ROEÉ a conclu que la simple application du tarif L, basé sur le coût moyen, représente une aide considérable en raison des coûts marginaux plus élevés des approvisionnements en électricité et que cette façon de faire est inefficace.

On ne peut toutefois établir une consommation de base pour l'ensemble des clients qui serait jugé raisonnable, en appliquant la même structure de tarifs fortement croissante à l'ensemble de la clientèle, puisque la consommation d’énergie dépend directement du niveau d’activité et du secteur d’activité. Comment en effet comparer la consommation d’énergie d’un petit commerce de vente au détail, d’un hôpital et d’une aluminerie ?

Confrontée au même type de problème, la Colombie-Britannique a mis en place une solution novatrice pour favoriser l'efficacité énergétique par la tarification auprès de ses grands clients commerciaux et industriels. En avril 2003, BC Hydro a déposé une proposition auprès de la BC Utilities Commission (BCUC) pour, notamment, la mise en place d'un contrat patrimonial (« heritage contract ») et d'une tarification incitative (« stepped rates »).

Suite à des consultations régionales étendues auxquelles ont participé des représentants de tous les groupes de consommateurs, des organisations régionales et autres groupes d'intérêt public, la BCUC a, en octobre 2003, soumis 27 recommandations au gouvernement dont la proposition d'une tarification incitative pour les grands clients commerciaux et industriels. Le gouvernement a adopté 22 recommandations et a donné le pouvoir à la BCUC d'agir sur les cinq autres recommandations. BC Hydro a déposé sa proposition de tarifs croissants en mars 2005 et ceux-ci ont été adoptés en août 2005.

Le contrat patrimonial mis en place en Colombie-Britannique garantit aux clients de BC Hydro l'électricité produite par ses installations existantes aux coûts historiques. Comme ces coûts sont beaucoup moins élevés que les coûts marginaux, BC Hydro a mis en place une structure de tarifs croissante pour ses grands clients commerciaux et industriels. Le prix du premier palier reflète l'électricité patrimoniale à faible coût et le prix du deuxième palier est basé sur les coûts marginaux de long terme pour les nouveaux approvisionnements. Chaque client se voit alloué initialement une quantité d'énergie équivalant à 90 % de sa consommation de référence (« Customer Baseline Load » ou CBL). Le CLB est basé sur l'historique des trois dernières années de consommation ou, dans le cas des nouveaux clients, sur la consommation prévue. Ces 90 % du CBL sont facturés au premier palier et les 10 % restants sont facturés au deuxième palier. Toute réduction de consommation (jusqu'à 10 % de la consommation annuelle) et toute augmentation de la consommation a un impact sur la facture du client aux coûts marginaux, ce qui permet de transmettre un bon signal de prix. Les tarifs des deux paliers sont calibrés de manière à atteindre une neutralité des revenus générés par rapport aux anciens tarifs.

La BCUC approuvera les CBL sur une base annuelle et fera l'arbitrage en cas de différents. Elle soumettra au gouvernement un rapport d'évaluation de cette nouvelle structure de tarifs après trois années d'application.

Nous recommandons de demander à Hydro-Québec d'établir une vigie sur l'application de cette structure de tarifs chez BC Hydro, d'étudier la possibilité d'appliquer une structure de tarifs similaire au Québec et de soumettre le fruit de ses travaux lors de la prochaine cause tarifaire.

7. RECOMMANDATIONS

Nous réitérons à la Régie de l'énergie les principales recommandations de ce mémoire :

1. De retenir la cible de la Stratégie énergétique comme une cible minimale à atteindre et d'inviter Hydro-Québec à tout mettre en œuvre pour dépasser cette cible;

2. De demander à Hydro-Québec de rehausser ses objectifs afin de réaliser une plus grande proportion du potentiel technico-économique;

3. D'accepter la proposition d'Hydro-Québec de baser les coûts évités de fourniture-transport sur les coûts de la filière éolienne, y compris le coût du contrat d'équilibrage et les coûts d'intégration au réseau;

4. D'accepter la proposition d'Hydro-Québec d'intégrer les coûts de puissance à la pointe d'hiver;

5. De demander à Hydro-Québec de réévaluer ces coûts à au moins 80 $ le kW;

6. De retenir les cinq recommandations du présent mémoire quant à la méthodologie d'évaluation du potentiel technico-économique;

7. De demander à Hydro-Québec de déployer sans délai des modalités pour faire la promotion des systèmes géothermiques;

8. De demander à Hydro-Québec de raffiner ses évaluations de coûts des systèmes géothermiques;

9. De demander à Hydro-Québec de revoir complètement son "approche communautaire" sur la base des préoccupations exprimées dans le présent mémoire;

10. De demander à Hydro-Québec de réduire substantiellement la redevance journalière pour les tarifs domestiques et de récupérer les revenus manquants par une augmentation du prix de la deuxième tranche d'énergie;

11. D'accepter la proposition d'Hydro-Québec concernant l'augmentation de la prime de puissance;

12. De faire supporter toute hausse additionnelle des tarifs par la deuxième tranche d'énergie uniquement, et de maintenir le prix de la première tranche inchangée;

13. De demander à Hydro-Québec d'établir une vigie sur l'application de la nouvelle tarification incitative pour les grands clients commerciaux et industriels chez BC Hydro;

14. De demander à Hydro-Québec d'étudier la possibilité d'appliquer une structure de tarifs similaire au Québec et de soumettre le fruit de ses travaux lors de la prochaine cause tarifaire.

LE TOUT SOUMIS RESPECTUEUSEMENT.
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